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fait peau neuve...fait peau neuve...
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Comment procéder pour déposer le dossier de permis
de construire ?

Où puis-je trouver les nouveaux formulaires ?
Les formulaires sont disponibles sur le site internet du ministère de l'écologie, de l'aménagement et
du développement durables, sur le site de certaines communes et sur les sites des DDE (se rensei-
gner à la mairie ou à la DDE).

On peut remplir les formulaires en ligne sur internet.

Où déposer ou envoyer mon dossier ?
Les demandes de permis de construire, et les  déclarations préalables de travaux, sont à déposer en
mairie, soit directement au guichet soit par courrier avec accusé réception. 

Si vous êtes situé dans un secteur protégé
(secteur sauvegardé, site classé), renseignez-
vous à la mairie
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